
4.2.3  Congrès/colloques/stages 

3.2   Cours non crédités 

Montant non-arrondi 2024-2025 1 120,42 $

IPC au 1er juillet 2025 1,90%

Calcul pour l’année scolaire 2025-2026         1 141,71  $ 

Montant arrondi à la dizaine près          1 140,00  $ 

4.1.5 

Montant non-arrondi 2024-2025 1 488,85 $

IPC au 1er juillet 2025 1,90%

Calcul pour l’année scolaire 2025-2026         1 517,14  $ 

Montant arrondi à la dizaine près          1 520,00  $ 

4.1.6 

Taux suppléance pour une journée 

Montant arrondi au dollar près 

1ère fois  Atelier suivant  1ère fois  Atelier suivant 

Atelier court 

(d’une durée de 1h à 2h) 

Atelier d’une demi-journée 

(d’une durée minimale de 2h) 

Atelier d’une journée 

(d’une durée minimale de 4h) 

Calcul de l'indexation des montants de remboursement pour chaque catégorie 

de formation au CPMJ en 2025-2026

Projets collectifs : Montant maximal par jour pour une personne ressource qui n’est pas à 

l’emploi du Centre de services scolaire pour les projets collectifs  

Compensation des enseignants donnant de la formation au Centre de services scolaire (projets 

collectifs) basée sur l’échelle de salaire de suppléance pour une journée  

2.5 journées  1 journée  12,8 h 6,4 h

Compensation  

en temps 

Compensation  

monétaire 

1 journée  0.5 journée  6,4 h 3,2 h

1.5 journée  0.5 journée  9,6 h

taux  prévu à l'annexe 72

3,2 h


